
Assurance Fédération Sportive 

Polices 

A.C. 11..112200..889977

R.C. 11..112200..889988  ++  11..112200..999900  ((ssiitteess  rroocchheeuuxx))

P.J.  11..112200..889988//11

CONDITIONS  PARTICULIERES 

Preneur d’assurance CCLLUUBB    AALLPPIINN    BBEELLGGEE      aassbbll  
FFééddéérraattiioonn  ffrraannccoopphhoonnee  dd’’eessccaallaaddee,,  dd’’aallppiinniissmmee  eett  ddee  rraannddoonnnnééee  

AVENUE  ALBERT 1er   129 
B-5000       NAMUR 

Représenté par : Mr.  Didier  MARCHAL    -Président- 

Courtier N° 4540     /    FSMA 22061A 
AGALLIS  INSURANCE  SERVICES 
CANTERSTEEN  47  -  B-1000  BRUXELLES 

Effet  01.01.2020  NN..EE.. 
Echéance annuelle 01/01 
Durée  RESILIABLE ANNUELLEMENT 

Description La gestion et l’organisation des activités couvertes, par la fédération 
du risque souscriptrice ou ses cercles affiliés, ainsi que la pratique de ces activités 

par leurs membres et affiliés. 

Il est précisé que la couverture s’étend aux activités pratiquées en groupe 
ou de manière individuelle, qu’elles soient ou ne soient pas organisées 
par la fédération ou ses cercles. 

L’activité assurée est celle définie par les statuts, règlements et décisions 
de l’association. Une liste non limitative a été communiquée à ARENA 
(cf. annexe n°1 au présent contrat). 
Si cette liste d’exemples devait être modifiée, les modifications devraient 
être communiquées à cette dernière. 

Il est précisé que toutes les activités sportives même non expressément 
citées dans la liste d’exemples, à l’exception des sports expressément 
exclus, sont assurées dans le cadre d’activités organisées par la 
fédération ou ses cercles. 
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Sont également couverts : 

 Toutes les activités sportives organisées par la fédération et/ou ses cercles affiliés telles que la
dispense de formation en vue de l’octroi ou non d’un brevet, démonstration, cours de gymnastique,
etc. ainsi que les activités non-sportives, tels que les soupers, BBQ, soirées dansantes, fêtes
annuelles, projection de films ou de photos, sorties organisées par la fédération et/ou ses cercles
affiliés, sans limitation en nombre ni d’avis au préalable ;

 Les compétitions dans les domaines spécifiques couverts par les fédérations internationales UIAA,
IFSC, ECSC, ISMF ou toute autre association internationale dont le preneur d’assurance ou la
fédération nationale serait membre (climbing, ski mountaineering, ice climbing, …) et les
entraînements y relatifs sont couverts, en ce compris les trajets des compétiteurs et officiels.

Il est précisé que l’obtention de brevets de type “flocons”, “flèche”, “chamois” et activités similaires
en ski ou dans d’autres activités sportives ne sont pas des compétitions, mais des activités de loisirs
assurées.

Il est convenu de manière expresse que :

- aucune restriction n’intervient relativement à des semi-professionnels, éventuellement défrayés,
auquels la fédération fait appel en vue de l’encadrement des activités assurées ;

- les sommes versées à titre de dédommagement de frais exposés ne sont pas considérées comme
rémunérations.

 Les aides bénévoles non-membres ;

 Les travailleurs associatifs au sens de la loi du 18.07.2018 sur le travail associatif.

 Les membres adhérents repris dans les fichiers fédéraux, sans limite d’âge ;

 Les "invités" (non-membres) en possession d’une invitation de la fédération, uniquement pour les
activités en Belgique.

Activités exclues des garanties de la présente police d’assurance : 

 LLee  ssaauutt  eenn  ppaarraacchhuuttee  ;;

 LLee  vvooll  àà  vvooiillee  ;;

 LL’’UULLMM  ;;

 LLee  ddeellttaappllaannee  ;;

 LLaa  mmoonnttggoollffiièèrree  ;;

 LLee  bbeennjjii  ;;

 LLee  ppaarraappeennttee  ;;

 LLee  ssaauutt  àà  sskkiiss..
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GARANTIES ET MONTANTS ASSURES 

ACCIDENTS  CORPORELS 

La notion d’accident définie à l’article 8 des Conditions Générales est étendue à la défaillance cardiaque. 
L’apparition soudaine d’accidents vasculaires cérébraux (accident vasculaire cérébral), une crise cardiaque 
aigüe, des troubles du rythme cardiaque ou un infarctus sont assimilés à un accident corporel. 
Cette extension est uniquement d’application pour les membres affiliés et n’est en aucun cas acquise 
aux sportifs professionnels. Cette extension est garantie par la police n° xxxxxxx/DC : NNOONN  CCOOUUVVEERRTT 

Décès €   7.500- 

Invalidité Permanente € 15.000- 

Frais de traitement €   5.000- maximum par sinistre 
et par victime 

Conformément à l’art. 12 des Conditions Générales 
 Franchise : € 250- (franchise anglaise)

Frais de recherches et de secours 

 Franchise : €    500- pour les frais exposés en Europe
€ 1.000- pour les frais exposés hors Europe 

€ 10.000- maximum par sinistre 
et par victime, sans toutefois 
dépasser € 25.000- par sinistre 
frappant plusieurs assurés. 

Le remboursement des frais exposés pour l’organisation de recherches et l’octroi de secours aux 
personnes assurées. Ces frais seront remboursés sur production des pièces justificatives. 
Au cas où une personne ne possédant pas la qualité d’assuré se trouvait dans le groupe à rechercher 
et/ou à secourir, l’indemnité à payer par la compagnie sera réduite dans la proportion existant entre 
le nombre de personnes pouvant se prévaloir de la qualité d’assuré et le nombre total de personnes 
secourues. 

RESPONSABILITE  CIVILE 

Dommages Corporels €  2.500.000- par victime 
€  5.000.000- par sinistre 

Dégâts Matériels 

 Franchise : € 125- par sinistre

€  625.000- par sinistre 

PROTECTION  JURIDIQUE (*)

Garantie maximale de 
(*) Selon les conditions générales CG/RC/PJ/01.2019 

€  25.000- par sinistre 
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ANNEXE  1 

Polices 

A.C. 1.120.897

R.C. 1.120.898

P.J. 1.120.898/1

IIll  eesstt  pprréécciisséé  qquuee  ttoouutteess  lleess  aaccttiivviittééss  rreepprriisseess  ccii--aapprrèèss  ssoonntt  eexxpprreesssséémmeenntt  ccoouuvveerrtteess  ppaarr  llaa  pprréésseennttee  
ppoolliiccee  dd''aassssuurraannccee  ppoouurr  lleess  mmeemmbbrreess  àà  ccoottiissaattiioonn  pplleeiinnee,,  ssooiitt  llaa  ccaattééggoorriiee  ""CClluubb  AAllppiinn""  

 L’alpinisme ; le dry tooling, l’ice climbing ;
 La randonnée ;
 La course à pied, aussi en montagne, le trail ;
 La randonnée en traineau ;
 La pratique du vélo comme activité de loisir, du mountain-bike et du VTT ;
 L’escalade en milieu naturel ou sur structure artificielle  ;
 La varappe ;
 Le parcours de via ferrata ou de via cordata ;
 Le canyoning ;
 Le ski, dont le ski-alpinisme et le snowboard sous toutes leurs formes, sauf le saut à skis ;
 Le peignage des rochers et l’entretien des sites rocheux d’escalade ;
 L’équipement de voies d’escalade ou l’installation de tout autre équipement nécessaire à la

pratique des sports assurés, en ce compris la pose et l’entretien du matériel nécessaire à la
sécurisation de la pratique sportive ;

 La spéléologie ;
 La slackline ;
 Le packraft, le canotage, le canoë, le kayak ;
 La pratique du camping, du bivouac lorsqu’elle fait partie intégrante d’une autre activité

assurée.

LLaa  ssuussddiittee  lliissttee  eesstt  nnoonn  lliimmiittaattiivvee..  

LLeess  ssppoorrttss  ssuuiivvaannttss  ssoonntt  eexxpprreesssséémmeenntt  eexxcclluuss  ddee  llaa  ccoouuvveerrttuurree  dd’’aassssuurraannccee  ::  

• Le saut en parachute

• Le vol à voile

• L’ULM

• Le deltaplane

• La montgolfière

• Le benji

• Le parapente

• Le saut à skis

PPoouurr  llaa  ccaattééggoorriiee  ""BBeell--iinnddoooorr""  

La couverture est limitée à l’escalade sur structure artificielle. 

PPoouurr  llaa  ccaattééggoorriiee  ""BBeell--rraannddoo//ssyymmppaatthhiissaannttss""  

La couverture est limitée à la randonnée en Europe, soit : 
 La randonnée à pieds
 La randonnée en raquettes à neige
 La randonnée en skis de fond ou en skis de randonnée nordique (ce sont des skis dont les

fixations ne permettent pas d’attacher les talons).




